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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Avant le 31 janvier 2008, le Gouvernement dépose devant le Parlement un rapport sur les
conséquences de la très faible revalorisation du SMIC ces dernières années sur le pouvoir d’achat
des salarié-e-s à revenu modeste.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le pouvoir d’achat se calcule non seulement à partir de l’évolution des prix, mais aussi à
partir de l’évolution des salaires. Plusieurs associations ont tiré la sonnette d’alarme en raison du
développement de la pauvreté laborieuse. La représentation nationale se doit d’avoir des données
précises sur cette question, afin de pouvoir lutter en toute connaissance de cause contre la pauvreté
et la faiblesse accrue du pouvoir d’achat de toute une catégorie de citoyens.


